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Mr Amrani est un gérant d’un magasin de mobilier
 de bureau. Il est installé au Maroc

Monsieur Jim dirige une entreprise implantée au Japon. 
Il désire renouveler tous les bureaux de son entreprise
 et pour cela il désire les importer du Maroc.
Il commande donc 150 bureaux et chaises à monsieur Amrani

Credoc



Je ne sais pas si je 
peux faire confiance à 
ce monsieur Amrani ! 
Si je lui paie sa 
commande, va-t-il bien 
m’envoyer ma 
commande ? Sera-t-
elle correcte ?

Puis-je avoir confiance 
en monsieur Jim ? Si je 
lui envoie sa commande 
serais-je payé ? 
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Les formes et les modalités
d’utilisation du Credoc



Les formes du crédit Les formes du crédit 
documentairedocumentaire

- Révocable- Révocable
- Irrévocable- Irrévocable
- - Irrévocable et confirméIrrévocable et confirmé



RévocableRévocable

Cette  form e  n ’o ffre  aucune  sécu r ité  pou r  Cette  form e  n ’o ffre  aucune  sécu r ité  pou r  
l’exportateur (bénéficia ire) car il s’ag it d ’un  créd it l’exportateur (bénéficia ire) car il s ’ag it d ’un  créd it 
qu i peut être am endé ou annuler à  tout m om ent qui peut être am endé ou annuler à  tout m om ent 
par le  donneur d ’ordre (acheteur) ou par la  par le  donneur d ’ordre (acheteur) ou  par la  
banque ém ettrice.banque ém ettrice.



IrrévocableIrrévocable
  Il ne peut être annulé  sans accord  de toutes Il ne peut être  annulé sans accord  de toutes 

les parties (l'exportateur, l'im portateur et la  les parties (l'exportateur, l'im portateur et la  
banque  ém ettrice). Il couvre donc le  risque banque  ém ettrice). Il couvre donc le  risque 
com m ercia l (défaillance de l’acheteur), m ais pas com m ercia l (défaillance de l’acheteur), m ais pas 
les risques pays (risque politique ou défaillance les risques pays (risque politique ou défaillance 
de la  banque ém ettrice).de la  banque ém ettrice).



Irrévocable et confirméIrrévocable et confirmé

  la  banque confirm atrice s’engage à payer au la  banque confirm atrice  s’engage à payer au 
bénéficia ire  le  m ontant des docum ents reconnus bénéficia ire  le  m ontant des docum ents reconnus 
c o n f o r m e s , m ê m e e n c a s d e s u r v e n a n c e c o n f o r m e s , m ê m e e n c a s d e s u r v e n a n c e 
d ’évènem ents politiques ou  économ iques dans le  d ’évènem ents politiques ou  économ iques dans le  
pays ém etteur ou  de la  défa illance de paiem ent pays ém etteur ou  de la  défa illance de paiem ent 
de la  banque ém ettrice. Il offre  donc au vendeur de la  banque ém ettrice. Il offre  donc au  vendeur 
une sécurité  optim ale en  couvrant les risques :une sécurité optim ale en couvrant les risques :



••commercialcommercial : qui peut être l’interruption du  : qui peut être l’interruption du 
marché. C’est le risque financier supporté marché. C’est le risque financier supporté 
entre la date de signature du contrat par les entre la date de signature du contrat par les 
parties contractantes et celle où les parties contractantes et celle où les 
obligations de livraison ont été remplies.obligations de livraison ont été remplies.

••payspays : r é s u l t a n t l e s d é c i s i o n s  : r é s u l t a n t l e s d é c i s i o n s 
gouvernementales, révolutions, guerres, gouvernementales, révolutions, guerres, 
catastrophes naturelles faisant obstacle à catastrophes naturelles faisant obstacle à 
l’exécution du contrat commercial et au non l’exécution du contrat commercial et au non 
transfert des fonds.transfert des fonds.

••banquebanque : défaillance de la banque émettrice : défaillance de la banque émettrice



Les différents modes de réalisation Les différents modes de réalisation 
du crédit documentairedu crédit documentaire

• P a r p a ie m e n t à  v u e :P a r p a ie m e n t à  v u e :  I l e s t ré a l is a b le à  I l e s t ré a l is a b le  à  
présentation des docum ents reconnus conform es.présentation  des docum ents reconnus conform es.

• Par paiem ent d ifféréPar paiem ent d ifféré: : Le  vendeur accorde un déla i Le  vendeur accorde un déla i 
de paiem ent à  l’acheteur (paiem ent à  term e sans de paiem ent à  l’acheteur (paiem ent à  term e sans 
création  de traite). Le  paiem ent intervient à  création de traite). Le paiem ent intervient à  
l’échéance du délai fixé.l’échéance du délai fixé.



• Cas d ’un crédit docum entaire  révocable  et Cas d ’un  crédit docum entaire révocable et 
irrévocableirrévocable: : L ’engagem ent de payer à  l’échéance L’engagem ent de payer à  l’échéance 
est pris par la  banque ém ettrice.est pris par la  banque ém ettrice.

• Cas d ’un crédit docum entaire  irrévocable et Cas d ’un  crédit docum entaire irrévocable  et 
confirm éconfirm é:: L ’engagem ent de payer à  l’échéance est  L ’engagem ent de payer à  l’échéance est 
pris par la  banque confirm atrice.pris par la  banque confirm atrice.



Par acceptationPar acceptation
Il ressemble à celui d’un crédit documentaire Il ressemble à celui d’un crédit documentaire 
réalisable par paiement différé, mais avec réalisable par paiement différé, mais avec 
création par le bénéficiaire d’un effet de création par le bénéficiaire d’un effet de 
commerce tiré sur la partie requise au crédit commerce tiré sur la partie requise au crédit 
documentaire. L’exportateur se voit retourner documentaire. L’exportateur se voit retourner 
un effet accepté, soit par la banque un effet accepté, soit par la banque 
notificatrice/confirmante, soit par la banque notificatrice/confirmante, soit par la banque 
ém et t r i ce (dans l e cas d ’un c ré d i t ém et t r i ce (dans l e cas d ’un c ré d i t 
documentaire irrévocable). L’acceptation vaut documentaire irrévocable). L’acceptation vaut 
garantie de paiement à l’échéance.garantie de paiement à l’échéance.



• C a s d ’u n  cré d it d o cu m e n ta ire  ré v o ca b le  e t C a s d ’u n  c ré d it d o cu m e n ta ire ré v o ca b le  e t 
irrévocableirrévocable:: L ’effet est tiré  par le  bénéficia ire  sur  L ’effet est tiré  par le  bénéficia ire  sur 
la  banque ém ettrice.la  banque ém ettrice.

• Cas d ’un  créd it docum entaire  irrévocab le  et Cas d ’un créd it docum entaire irrévocable  et 
confirm éconfirm é:: L ’effet est tiré  par le  bénéficia ire  sur la   L ’effet est tiré  par le  bénéficia ire  sur la  
banque confirm ante.banque confirm ante.



Les crédits spéciaux Les crédits spéciaux 

Crédit avec red clause:Crédit avec red clause:
• C’est un crédit dans lequel se trouve incorporée une C’est un crédit dans lequel se trouve incorporée une 

clause spéciale autorisant à la banque notificatrice clause spéciale autorisant à la banque notificatrice 
ou confirmatrice à effectuer des avances au ou confirmatrice à effectuer des avances au 
bénéficiaire avant préstation des documents.bénéficiaire avant préstation des documents.

• La red clause La red clause consiste en une autorisation en blanc consiste en une autorisation en blanc 
consentie par la banque notif icatrice au consentie par la banque notif icatrice au 
bénéficiaire, sous la responsabilité de la banque bénéficiaire, sous la responsabilité de la banque 
émettrice ,à la demande du donneur d’ordre.émettrice ,à la demande du donneur d’ordre.

• Au maroc, l’accord préalable de l’office des changes Au maroc, l’accord préalable de l’office des changes 
et nécessaire avant l’ouverture du crédit et nécessaire avant l’ouverture du crédit 
documentaire «red clause».documentaire «red clause».



le crédit transférablele crédit transférable

• Un crédit transférable est un crédit documentaire Un crédit transférable est un crédit documentaire 
dont l’ouverture comporte la clause (transférable) dont l’ouverture comporte la clause (transférable) 
qui permet au bénéficiaire d’origine (le premier qui permet au bénéficiaire d’origine (le premier 
bénéfic iaire) de demander à la banque bénéfic iaire) de demander à la banque 
notificatrice dénommée «banque transférante» de notificatrice dénommée «banque transférante» de 
transférer à un second bénéficiaire (sous-traitant transférer à un second bénéficiaire (sous-traitant 
ou fournisseur réel de la marchandise),tout ou ou fournisseur réel de la marchandise),tout ou 
partie de la garantie de paiement.partie de la garantie de paiement.

• Le transfert doit être effectué conformément aux Le transfert doit être effectué conformément aux 
conditions du crédit d’origineconditions du crédit d’origine



• A u m o m e n t d e l a  r é a l i s a t i o n d u c r é d i t A u  m o m e n t d e l a  r é a l i s a t i o n  d u  c r é d i t 
docum entaire , le  1docum entaire , le  1erer bénéficia ire  conserve la   bénéficia ire  conserve la  
possib ilité  de substituer ses propres factures à  possib ilité  de substituer ses propres factures à  
celles présentées par le  second bénéficiaire.celles présentées par le  second bénéficia ire .

• A préciser qu e lo rs d u tran sfert d u  créd it A  p réciser qu e lo rs d u  tran sfert d u  créd it 
docum entaire il n ’y  a  pas un second engagem ent docum entaire  il n ’y  a  pas un second engagem ent 
par la  banque transférante m ais seulem ent un par la  banque transférante m ais seulem ent un 
transfert d ’intitu lé  (le  second fournisseur devient transfert d ’intitu lé  (le  second fournisseur devient 
le  réel bénéficia ire).le  réel bénéficia ire).



Le crédit revolving ou renouvelableLe crédit revolving ou renouvelable

• C’est un crédit docum entaire  dont le  m ontant se  C ’est un  crédit docum entaire  dont le  m ontant se  
reconstitue autom atiquem ent après chaque reconstitue autom atiquem ent après chaque 
utilisation par le  bénéficia ire  sans aucune utilisation par le  bénéficia ire  sans aucune 
nouvelle  ouverture de crédit docum entaire  et ce, nouvelle  ouverture de crédit docum entaire  et ce, 
qu ’à  son  échéancequ’à son échéance



Le crédit adossé ou back to backLe crédit adossé ou back to back
• Le crédit adossé est un crédit documentaire import Le crédit adossé est un crédit documentaire import 

« adossé » à un crédit documentaire export.  De ce « adossé » à un crédit documentaire export.  De ce 
fait, le bénéficiaire du crédit export est le donneur fait, le bénéficiaire du crédit export est le donneur 
d’ordre du crédit import et la banque notificatrice d’ordre du crédit import et la banque notificatrice 
et / ou confirmatrice devient la banque émettrice.et / ou confirmatrice devient la banque émettrice.

• Le bénéficiaire du crédit initial demande à son Le bénéficiaire du crédit initial demande à son 
banquier d’ouvrir un crédit en faveur de son propre banquier d’ouvrir un crédit en faveur de son propre 
fournisseur, crédit qui sera alors « adossé » au fournisseur, crédit qui sera alors « adossé » au 
premier ouvert en sa faveur. Il s’agit ici de deux premier ouvert en sa faveur. Il s’agit ici de deux 
opérations distinctes.opérations distinctes.



Donc  il y a émission d’un second crédit par le Donc  il y a émission d’un second crédit par le 
vendeur (bénéficiaire en faveur d’un autre vendeur (bénéficiaire en faveur d’un autre 
vendeur (2vendeur (2èmeème bénéficiaire) en offrant en  bénéficiaire) en offrant en 
garantie à la banque notificatrice le premier garantie à la banque notificatrice le premier 
crédit documentaire tout en tenant compte crédit documentaire tout en tenant compte 
des points suivants :des points suivants :

• Le montant du crédit réduit,Le montant du crédit réduit,
• La période de validité d’expédition et les La période de validité d’expédition et les 

délais de présentation réduits,délais de présentation réduits,
Il s’agit de juxtaposition de deux crédits dont Il s’agit de juxtaposition de deux crédits dont 
l’un sert de garantie à l’autre, mais ils sont l’un sert de garantie à l’autre, mais ils sont 
juridiquement indépendants l’un de l’autre.juridiquement indépendants l’un de l’autre.



Autres types de créditAutres types de crédit

D eux techniques très proches du crédit D eux techniques très proches du crédit 
docum entaire  peuvent être  égalem ent utilisées docum entaire  peuvent être  égalem ent utilisées 
en  com m erce international.en  com m erce international.

• La lettre  de crédit com m ercia le .La lettre  de crédit com m ercia le .
• La  stand  by  letter  o f cred it.La  stand  by  letter  o f cred it.



La lettre de crédit commerciale.La lettre de crédit commerciale.

• Les lettres de crédit commerciales sont souvent Les lettres de crédit commerciales sont souvent 
émises par les banques anglo-saxonnes ou émises par les banques anglo-saxonnes ou 
d’extrême orient au nom du bénéficiaire qui peut d’extrême orient au nom du bénéficiaire qui peut 
les recevoir :les recevoir :

• Soit directement,Soit directement,
• Soit par une banque intermédiaire (comme pour Soit par une banque intermédiaire (comme pour 

le crédit documentaire).le crédit documentaire).
• La lettre de crédit commerciale n’est pas régie La lettre de crédit commerciale n’est pas régie 

par les règles et usances uniformes de la par les règles et usances uniformes de la 
chambre de commerce internationale.chambre de commerce internationale.



La stand by letter of creditLa stand by letter of credit

La “stand by letter of credit” est émise en remplacement La “stand by letter of credit” est émise en remplacement 
de certaines garanties bancaires:de certaines garanties bancaires:

• Vente de biens d’équipements ou tout autre produit,Vente de biens d’équipements ou tout autre produit,
• Cautions sur marchés.Cautions sur marchés.

Les lettres du crédit stand by ne sont pas utilisées comme Les lettres du crédit stand by ne sont pas utilisées comme 
le crédit documentaire traditionnel puisqu’elles ne sont le crédit documentaire traditionnel puisqu’elles ne sont 
pas en elles mêmes des moyens de paiement.pas en elles mêmes des moyens de paiement.

• La pratique de stand by letter of credit tend à se répandre La pratique de stand by letter of credit tend à se répandre 
partout au monde, compte tenu de ses avantages de partout au monde, compte tenu de ses avantages de 
rapidité, de commodité et surtout rapidité, de commodité et surtout d’économie de frais et d’économie de frais et 
commissions bancaires considérablescommissions bancaires considérables..



Coûts du crédit documentaire:Coûts du crédit documentaire:

Les commissions usuelles perçues par les banques Les commissions usuelles perçues par les banques 
dans le cadre du crédit documentaire :dans le cadre du crédit documentaire :

• Frais de dossier………………….. : 200 DhsFrais de dossier………………….. : 200 Dhs
• Notification d’ouverture………… : 1.25‰ (min 50 Notification d’ouverture………… : 1.25‰ (min 50 

Dhs) Dhs) 
• Confirmation……………………….. : 2% l’an min 50 DhsConfirmation……………………….. : 2% l’an min 50 Dhs
• Transfert de crédit documentaire... : 1.25‰ Transfert de crédit documentaire... : 1.25‰ 



Modifications :Modifications :
Durée : Durée : 

• Confirmation……… . : 2‰ l’an min 50 DhsConfirmation……… . : 2‰ l’an min 50 Dhs
Montant :Montant :

• Notification………… : 1.25‰ flat min 50 DhsNotification………… : 1.25‰ flat min 50 Dhs
• Confirmation……….  : 2% l’an min 50 DhsConfirmation……….  : 2% l’an min 50 Dhs
• Autres modifications…………… ..: MAD 50 /modificationAutres modifications…………… ..: MAD 50 /modification
• Levée des documents……………. : 1.5‰ min 50DhsLevée des documents……………. : 1.5‰ min 50Dhs
• Acceptation …………………….. . : 2% l’an min 50 Dhs (min 2 Acceptation …………………….. . : 2% l’an min 50 Dhs (min 2 

mois)mois)
• Paiement ………………………… : 0.5 ‰ flat min 50 DhsPaiement ………………………… : 0.5 ‰ flat min 50 Dhs
• Courrier et Swift…………………. : selon tarification en vigueurCourrier et Swift…………………. : selon tarification en vigueur



Section III : AVANTAGES ET INCONVENIENTS DU      Section III : AVANTAGES ET INCONVENIENTS DU      

  CREDIT DOCUMENTAIRE  CREDIT DOCUMENTAIRE  

• Un  peu  d ’h isto ire   Un  peu  d ’h isto ire   

• Avant le  10èm e siècle  le  m archant est itinérant .Il Avant le  10èm e siècle  le  m archant est itinérant .Il 
vent et encaisse le  produit de sa vente vent et encaisse le  produit de sa vente 
im m édiatem ent, sur p lace, le  produit de la  vente im m édiatem ent, sur p lace, le  produit de la  vente 
étant réinvesti dans une autre affa ire  pour étant ré investi dans une autre affa ire  pour 
augm enter son  capita l.augm enter son capita l.



• D u 11èm e au 13èm e siècle , un autre type de D u 11èm e au 13èm e siècle , un autre type de 
com m erce dû aux bouleversem ents apportés par com m erce dû aux bouleversem ents apportés par 
les croisés, prend form e.les croisés, prend form e.



• Les conséquences des croisades sont im portantes Les conséquences des croisades sont im portantes 
tant pour l’idéolog ie  re lig ieuse que pour le  tant pour l’idéo log ie re lig ieuse que pour le  
n é g o ce . E lle s c ré e n t u n  a ccro isse m e n t d e s n é g o ce . E lle s c ré e n t u n a ccro isse m e n t d e s 
é c h a n g e s a v e c le  le v a n t e t p e rm e tte n t le  é c h a n g e s a v e c le  le v a n t e t p e rm e tte n t le  
développem ent des républiques m archandes : développem ent des républiques m archandes : 
Venise, G ênes… .Venise, G ênes… .



• L e s m o u v e m e n t s d ’ a r g e n t s d e v i e n n e n t L e s m o u v e m e n t s d ’ a r g e n t s d e v i e n n e n t 
nécessaires, et sont, à  l’orig ine, contrô lés par les nécessaires, et sont, à  l’orig ine, contrô lés par les 
tem pliers et les m archants Vénitiens.tem pliers et les m archants Vénitiens.

• D e nom breux navires v ides de retour d ’orient sont D e nom breux navires v ides de retour d ’orient sont 
à  rem plir. Les nouveaux produits sont vendus aux à  rem plir. Les nouveaux produits sont vendus aux 
cours les p lus élevés ( tissus, velours de D am as, cours les p lus é levés ( tissus, velours de D am as, 
ép ices épices 



La technique des affa ires était rég lée de la  La  technique des affa ires était rég lée de la  
m anière su ivantem anière suivante : :

A  cette  époque le  prêt d ’argent avec intérêts A  cette époque le  prêt d ’argent avec intérêts 
n ’éta it pas adm is par l’Eg lise.n ’éta it pas adm is par l’Eg lise.

U ne form ule considérée  com m e investissem ent U ne form ule considérée  com m e investissem ent 
était to lérée, e lle  se  fa isait so it en  num éraire, so it était to lérée, e lle  se  fa isait so it en  num éraire, so it 
en  m archandises.en  m archandises.



• U n financier confie  du  m étal précieux à  un U n financier confie  du  m étal précieux à  un 
voyageur qui va  négocier des m archandises au  voyageur qui va  négocier des m archandises au  
lo in .lo in .

• Il perd  tout si le  bateau  fait naufrage, par contre Il perd  tout si le  bateau  fa it naufrage, par contre 
s’il arrive à  bon port, le  gain  qui en  résulte  est s’il arrive à  bon  port, le  gain  qui en  résulte  est 
partagé entre l’investisseur et «  l’aventurier »  qui partagé entre l’investisseur et «  l’aventurier »  qui 
a  risqué sa vie.a  risqué sa vie .



• Dans la forme du « Prêt à la GROSSE » la Dans la forme du « Prêt à la GROSSE » la 
somme prêtée ne peut être réclamée si les somme prêtée ne peut être réclamée si les 
marchandises ont été perdues au cours d’un marchandises ont été perdues au cours d’un 
naufrage ou d’une piraterie. Si certaines naufrage ou d’une piraterie. Si certaines 
d’entre elles ont été sauvées, la valeur des d’entre elles ont été sauvées, la valeur des 
marchandises perdues est décomptée.marchandises perdues est décomptée.



• Le voyageur aventureux risque sa v ie  ou  sa  Le voyageur aventureux risque sa v ie  ou sa  
liberté. U ne traversée présentant toujours un liberté. U ne traversée présentant toujours un  
certa in  danger, il cherche à  em porter le  m axim um  certa in  danger, il cherche à  em porter le  m axim um  
de m archandises  et d ’argent, cela  augm ente de m archandises  et d ’argent, ce la  augm ente 
d ’autant ses bénéfices pour un  risque égal.d ’autant ses bénéfices pour un  risque égal.



• Ce systèm e sim ple et pratique est en  fa it une Ce systèm e sim ple et pratique est en fa it une 
association  d ’intérêts et de personnes créant une association  d ’intérêts et de personnes créant une 
société  de com m erce é lém entaire  et éphém ère société  de com m erce élém entaire  et éphém ère 
dont le  but est de contourner l’in terd iction  dont le  but est de contourner l’interd iction  
re lig ieuse.relig ieuse.



• Le profil du  com m erçant com m ence à changer, il Le  profil du  com m erçant com m ence à changer, il 
se  tient au  centre des affa ires , correspond se tient au  centre des affa ires , correspond 
beaucoup m ais voyage rarem ent : il dépêche un beaucoup m ais voyage rarem ent : il dépêche un 
m em bre de sa  fam ille , ou  associé par contrat m em bre de sa  fam ille , ou  associé  par contrat 
appelé  «   factor » .appelé  «   factor » .



• D és le  10èm e siècle  , les riches m archants arabes D és le  10èm e siècle  , les riches m archants arabes 
ont pris l’habitude de lim iter les transports de ont pris l’habitude de lim iter les transports de 
m étaux ou objets précieux, en  em ployant des m étaux ou objets précieux, en  em ployant des 
b illets écrits qu i sont en  fa it des prom esses de b illets écrits qu i sont en  fa it des prom esses de 
paiem ent à  une date fixée. Ils appellent ces paiem ent à  une date fixée. Ils appellent ces 
b illets des «   shakks » ,b illets des «   shakks » ,



• Ce qui sign ifieCe qu i sign ifie : :

        seau, cachet, tam pon apposé sur un  écrit. Su ivant seau, cachet, tam pon apposé sur un écrit. Suivant 
la  notoriété et l’im portance du m archant , ils  la  notoriété  et l’im portance du m archant , ils  
peuvent être payables sur un  territo ire  p lus ou peuvent être payables sur un  territo ire  p lus ou  
m oins étendu.m oins étendu.



• Adapté par les ita liens, ce  procédé se transform e Adapté par les ita liens, ce procédé se transform e 
en lettre de change, systèm e toujours utilisé  .en  lettre  de change, systèm e toujours utilisé  .

    D ans un m êm e circu it financier se regroupeD ans un m êm e circu it financier se  regroupe : :
• - Le tireur, celu i qui la  rédige,- Le tireur, ce lu i qui la  rédige,
• -Le tiré  celu i qu i dans une autre v ille  la  reçoit et -Le tiré  celu i qu i dans une autre v ille  la  reçoit et 

est invité  à  payer la    som m e inscrite  à  la  date est invité  à  payer la    som m e inscrite  à  la  date 
convenue.convenue.



• Très v ite   on  s’est aperçu  que le  reçu signé par le  Très v ite   on  s’est aperçu  que le  reçu signé par le  
capitaine du navire   nom m é «  connoissem ent »  capitaine du navire   nom m é «  connoissem ent »  
du vieux  connoître   et qu i passera dans le  du  vieux  connoître    et qu i passera dans le  
langage courant sous le  nom  de langage courant sous le  nom  de connaissem entconnaissem ent ,  , 
f a i s a i t la  p r e u v e d e l ’e m b a r q u e m e n t d e s f a is a i t la  p r e u v e d e l ’e m b a r q u e m e n t d e s 
m a r c h a n d i s e s e t q u e l e s o b l i g a t i o n s m a r c h a n d i s e s e t q u e l e s o b l i g a t i o n s 
con tractu e lles d u ven deu r ava ien t b ien  é té con tractu e lles d u ven d eu r ava ien t b ien  été 
rem plies .rem plies .



• Le connaissem ent sera  dem andé à destination  Le connaissem ent sera  dem andé à destination  
par le  capita ine  ou son agent pour prendre par le  capitaine  ou  son agent pour prendre 
possession  des b iens em barqués .possession  des b iens em barqués .



• Connaissem ent et lettre  de change acceptée Connaissem ent et lettre  de change acceptée 
étaient transm is par courrier spécia l de confiance.étaient transm is par courrier spécia l de confiance.



• Au concile  de LATR AN  (1215), le  pape innocent Au concile  de LATR AN  (1215), le  pape innocent 
III déclare qu ’une som m e d ’argent peut être  III déclare qu ’une som m e d ’argent peut être  
lég itim em ent confiée à  un m archant pour que lég itim em ent confiée à  un  m archant pour que 
celu i-ci pu isse travailler à  juste  profit.ce lu i-ci puisse travailler à  juste  profit.



• L e n o n re sp e ct d e ce tte  in te rd ic t io n  é ta it L e  n o n re sp e ct d e c e tte in te rd ic t io n  é ta it 
auparavant sanctionné par l’excom m unication  auparavant sanctionné par l’excom m unication  
des chrétiens se livrant à  l’activ ité  de prêteurs.des chrétiens se livrant à  l’activ ité  de prêteurs.



• C’est a lors qu ’apparaissent des associations de C ’est a lors qu’apparaissent des associations de 
capitaux à  fins com m ercia les. capitaux à  fins com m ercia les. 

• D ans le  contrat de constitution  , il est stipu lé qu ’à  D ans le  contrat de constitution  , il est stipu lé  qu ’à  
la  fin  de la  durée prévue , les com ptes seront fa its la  fin  de la  durée prévue , les com ptes seront fa its 
, en  partageant bénéfices ou pertes , en  partageant bénéfices ou pertes 
proportionnellem ent à  l’apport in itia l de capita l proportionnellem ent à  l’apport in itia l de capita l 
de chaque associé.de chaque associé.



• D ans ce contexte, s’affirm e au XVe siècle  , un  D ans ce contexte, s’affirm e au XVe siècle  , un  
nouveau type d ’hom m es d ’affaires : nouveau type d ’hom m es d ’affaires : 
l’in term édiaire  ( la  banque ) entre  un  fournisseur l’in term édiaire  ( la  banque ) entre un  fournisseur 
qui veut être certa in  d ’être  payé sitôt la  qu i veut être certa in  d ’être  payé sitôt la  
m archandise expédiée , et un  acheteur qui m archandise expédiée , et un acheteur qui 
n ’accepte de payer la  m archandise que lorsqu ’il l’ n ’accepte de payer la  m archandise que lorsqu ’il l’ 
a  reçue.a reçue.



I-Avantages et inconvénients du crédit I-Avantages et inconvénients du crédit 
documentaire pour  l’importateurdocumentaire pour  l’importateur

• AvantagesAvantages
• si le  créd it docum entaire  est révocable, il ne si le  créd it docum entaire  est révocable, il ne 

souscrit aucun engagem ent ferm e vis avis du  souscrit aucun engagem ent ferm e vis avis du  
bénéficia ire , car il peut am ender ou  révoquer le  bénéficia ire, car il peut am ender ou  révoquer le  
crédit docum entaire  sans que le  bénéficia ire  en  crédit docum entaire  sans que le  bénéficia ire  en  
soit averti au  préalable. (la  révocation  est soit averti au  préalable. (la  révocation  est 
t o u t e f o i s i m p o s s i b le  d é s q u e le  c r é d i t t o u t e f o i s im p o s s i b le  d é s q u e le  c r é d i t 
docum entaire  a  été  réalisé).docum entaire  a  été  réalisé).



• L’interprétation  des docum ents du  crédit L ’interprétation des docum ents du  crédit 
docum entaire se  fa it se lon  l’application  des RU U  docum entaire  se fa it selon l’application  des R U U  
500, reconnue dans le  m onde entier.500, reconnue dans le  m onde entier.



      

        Il donne confiance  à  son  vendeur en  fa isant Il donne confiance  à  son vendeur en  fa isant 
intervenir la  banque, tiers neutre et de notoriété  intervenir la  banque, tiers neutre et de notoriété 
m ondiale, qui se  chargera des règlem ents et dont m ondiale , qui se  chargera des règlem ents et dont 
la  signature de prem ier ordre sera reconnue par la  signature de prem ier ordre sera reconnue par 
la  banque de son  vendeur.la  banque de son  vendeur.



InconvénientsInconvénients
• Financem ent de l’opération  dés la  dem ande Financem ent de l’opération  dés la  dem ande 

d ’ouverture  du  crédit docum entaire auprès de la  d ’ouverture  du crédit docum entaire  auprès de la  
banque ém ettrice.banque ém ettrice.

• Coût assez élevé.Coût assez é levé.
• Lourdeur d ’utilisation.Lourdeur d ’utilisation.
• Risque de change au  cas où  la  facturation  est en  R isque de change au cas où  la  facturation est en  

devises devises 



II - Avantages et inconvénients du crédit        II - Avantages et inconvénients du crédit        
documentaire pour l’exportateurdocumentaire pour l’exportateur

AvantagesAvantages

• L’expédition ne s’effectue que lorsqu ’il y  a  un  L’expédition ne s’effectue que lorsqu’il y  a  un 
engagem ent de la  banque ém ettrice  .engagem ent de la  banque ém ettrice  .

• Il y  a  un  engagem ent ferm e de la  banque Il y  a  un engagem ent ferm e de la  banque 
é m e t t r i c e  ( d a n s le  c a d r e d ’u n  c r é d i t é m e t t r i c e  ( d a n s l e  c a d r e d ’u n  c r é d i t 
docum entaire révocable  et irrévocable).docum entaire  révocable et irrévocable).



• Il y  a   égalem ent un engagem ent ferm e de la  Il y  a   égalem ent un engagem ent ferm e de la  
banque confirm atrice  (dans le  cadre d ’un  créd it banque confirm atrice  (dans le  cadre d ’un  créd it 
irrévocable  et confirm é).irrévocable et confirm é).

• R èglem ent assuré par la  banque confirm atrice  Règlem ent assuré par la  banque confirm atrice  
dés rem ise des docum ents conform es.dés rem ise des docum ents conform es.



                        III-Avantages et inconvénients du III-Avantages et inconvénients du 
crédit documentaire pour la banque crédit documentaire pour la banque 
émettrice.émettrice.

InconvénientsInconvénients
• U n c ré d it d o cu m e n ta ire se u le m e n t n o t if ié  U n c ré d it d o c u m e n ta ire  se u le m e n t n o t if ié  

n ’engage nullem ent la  banque notificatrice  en n ’engage nullem ent la  banque notificatrice  en  
cas de non paiem ent (d ’où  risque à  charge de cas de non paiem ent (d ’où  risque à  charge de 
l’exportateur)l’exportateur)



• R isque de non paiem ent au  cas où les docum ents R isque de non paiem ent au cas où  les docum ents 
re m is so n t n o n co n fo rm e s ( à  m o in s q u e re m is so n t n o n co n fo rm e s ( à  m o in s q u e 
l’im portateur accepte la  levée des réserves)l’im portateur accepte la  levée des réserves)

• R isque de change au cas où la  facturation  est R isque de change au cas où la  facturation  est 
établée en  devises.établée en  devises.



AvantagesAvantages

• En cas d’un crédit documentaire révocable, En cas d’un crédit documentaire révocable, 
il ne souscrit aucun engagement ferme vis-il ne souscrit aucun engagement ferme vis-
à-vis du bénéficiaire, car il peut amender ou à-vis du bénéficiaire, car il peut amender ou 
révoquer le crédit documentaire sans que le révoquer le crédit documentaire sans que le 
bénéficiaire en soit averti au préalable. (La bénéficiaire en soit averti au préalable. (La 
révocation est toutefois impossible dés que révocation est toutefois impossible dés que 
le crédit documentaire a été réalisé)le crédit documentaire a été réalisé)



• La banque a l’ob ligation  d ’exécuter les clauses de La banque a l’ob ligation  d ’exécuter les clauses de 
p a ie m e n t, d ’a cce p ta tio n  o u d e n é g o c ia tio n s p a ie m e n t, d ’acce p ta tio n  o u d e n é g o c ia tio n s 
prévues au  créd it docum entaire  pour autant que prévues au  créd it docum entaire  pour autant que 
lu i so ient présentés des docum ents conform es lu i so ient présentés des docum ents conform es 
aux term es du  crédit docum entaire.aux term es du crédit docum entaire.

• O pération qui génère des com m issions.O pération  qui génère des com m issions.



InconvénientsInconvénients

• Risque de non paiem ent en cas d ’insolvabilité  du R isque de non paiem ent en  cas d ’insolvabilité  du  
donneur d ’ordre (sauf en  cas du  b locage des donneur d ’ordre (sauf en  cas du  b locage des 
fonds correspondant à  l’im portation  ou  autres  fonds correspondant à  l’im portation  ou  autres  
garanties).garanties).



• R isque de non paiem ent au  cas où  les réserves ne R isque de non paiem ent au cas où  les réserves ne 
sont pas relevées et form ulées à  tem ps (le  sont pas relevées et form ulées à  tem ps (le  
donneur d ’ordre peut dans ce cas refuser la  levée donneur d ’ordre peut dans ce cas refuser la  levée 
des réserves pour les docum ents présentés).des réserves pour les docum ents présentés).



IV-Avantages et inconvénients pour la IV-Avantages et inconvénients pour la 
banque notificatrice et/ou banque notificatrice et/ou 

confirmatrice.confirmatrice.

AvantagesAvantages

• E l l e  n o t i f i e  l e  c r é d i t d o c u m e n t a i r e  a u E l l e  n o t i f i e  l e  c r é d i t d o c u m e n t a i r e  a u  
bénéficia ire  sans engagem ent personnel de  sa bénéficia ire  sans engagem ent personnel de  sa 
p a r t ( c r é d i t d o c u m e n t a i r e  r é v o c a b l e  o u p a r t ( c r é d i t d o c u m e n t a i r e  r é v o c a b l e o u  
irrévocable).irrévocable).



InconvénientsInconvénients

• Risque de non rem boursem ent si le  paiem ent a  R isque de non rem boursem ent si le  paiem ent a  
été  effectué au  bénéficia ire  m algré la  non-été effectué au bénéficia ire  m algré la  non-
conform ité des docum ents (crédit docum entaire conform ité des docum ents (crédit docum entaire  
irrévocable et confirm é).irrévocable  et confirm é).



Tableau récapitulatif  à Tableau récapitulatif  à 
retenirretenir

Avantages Inconvénients 

- Sécurité total si le crédit 
est confirmé
-  Rapidité du paiement
- Universalité de la 
technique (règles et 
usances uniformes de la 
chambre de commerce 
internationale RUU). 

-Procédure complexe

-Formalisme rigoureux

- Coût élevé. 



Etude de casEtude de cas
Présentation de l’entreprisePrésentation de l’entreprise
• Nom de l’entreprise : SOPHYTONORD SARLNom de l’entreprise : SOPHYTONORD SARL
• Date de création : 1983Date de création : 1983
• Activité : importation et commercialisation des Activité : importation et commercialisation des 

produits phytosanitaires et matériel agricoleproduits phytosanitaires et matériel agricole
• Fournisseurs  internationaux : Espagne, Fournisseurs  internationaux : Espagne, 

Holland, Italie, France, Angleterre.Holland, Italie, France, Angleterre.
• LIGNE DE CREDIT : 2 500 000,00 DE DHS AVEC LIGNE DE CREDIT : 2 500 000,00 DE DHS AVEC 

LA BMCI ET 1 100 000,00DHS AVEC  AWB.LA BMCI ET 1 100 000,00DHS AVEC  AWB.



Choix de moyen de paiement des Choix de moyen de paiement des 
importationsimportations

• Pour la société SOPHYTONORD, elle utilise trois Pour la société SOPHYTONORD, elle utilise trois 
moyens pour le règlement de ces importations :moyens pour le règlement de ces importations :

• Contre virement,Contre virement,
• Traite avalisée,Traite avalisée,
• CredocCredoc

• Pour le cas que nous allons voir, il concerne une Pour le cas que nous allons voir, il concerne une 
société espagnole dénommé IQVsociété espagnole dénommé IQV

• La facture n° cr08000065 du 09/01/2008La facture n° cr08000065 du 09/01/2008





• Les incoterm s utilisés : FO B et CFR , dans ce cas Les incoterm s utilisés : FO B et CFR , dans ce cas 
c’est le   c’est le   CFRCFR

• -Le m ode de transport utilisé  réduit les -Le m ode de transport utilisé  réduit les 
obligations de l’acheteur en m atière des fra is de obligations de l’acheteur en m atière des fra is de 
transport de l’em barquem ent de la  m archandise transport de l’em barquem ent de la  m archandise 
jusqu ’au  déchargem ent.jusqu’au  déchargem ent.

• -La m onnaie de paiem ent c’est l’EU R O-La m onnaie de paiem ent c’est l’EU R O
• -Le Fret Est D e 1788 EU R O .-Le Fret Est D e 1788 EU RO .



• -M O YEN  D E PAIEM EN T lettre  de crédit irrévocable  -M O YEN  D E PAIEM EN T lettre  de crédit irrévocable  
150 jours date de facture.150 jours date de facture.

• Apres réception  de la  facture proform a et son Apres réception  de la  facture proform a et son 
acceptation  par la  société, ce lle-ci adresse à  sa acceptation  par la  société, celle-ci adresse à  sa 
banque un  engagem ent d ’im portation  et dem ande banque un  engagem ent d ’im portation  et dem ande 
d ’ouverture d ’une ligne de crédit concernant la  d ’ouverture d ’une ligne de crédit concernant la  
d ite  facture.d ite  facture.





C’est un  docum ent adressé à  la  banque pour avoir C ’est un  docum ent adressé à  la  banque pour avoir 
l’acceptation  de sortie  de devises ;l’acceptation de sortie  de devises ;

D ans ce docum ent on désigne :D ans ce docum ent on  désigne :
• -les conditions de livraison : C  +  F,-les conditions de livraison : C  +  F,
• -l’expéditeur : IQ V,-l’expéditeur : IQ V ,
• -le  régim e douanier : m ise à  la  consom m ation,-le  régim e douanier : m ise à  la  consom m ation,





Dans ce document, on demande a la banque Dans ce document, on demande a la banque 
d’ouvrir un crédit documentaire en faveur du d’ouvrir un crédit documentaire en faveur du 
fournisseur, d’un montant de 61500EUROS AVEC fournisseur, d’un montant de 61500EUROS AVEC 
une échéance de 150 jours date de facture contre une échéance de 150 jours date de facture contre 
remise d’un certain nombre de documents tel que :remise d’un certain nombre de documents tel que :

• -la facture commerciale,-la facture commerciale,
• -Jeu complet de connaissement,-Jeu complet de connaissement,
• -certificat d’analyse,-certificat d’analyse,

Apres ouverture de Credoc, on peut effectuer des Apres ouverture de Credoc, on peut effectuer des 
changements soit pour la date de validité ou changements soit pour la date de validité ou 
d’envoyer les documents avec la marchandise plaie d’envoyer les documents avec la marchandise plaie 
cartable ou directement a la banque, etc….cartable ou directement a la banque, etc….





CONCLUSIONCONCLUSION  

• Le créd it docum entaire  est né dans l’incertitude Le créd it docum entaire est né dans l’incertitude 
du com m erce international pour répondre à  un  du com m erce international pour répondre à  un  
besoin  de sécurité  éprouvé par des négociants besoin  de sécurité  éprouvé par des négociants 
géographiquem ent é lo ignés, se  connaissant peu géographiquem ent élo ignés, se  connaissant peu 
et soucieux de la  bonne fin  de leurs transactions.et soucieux de la  bonne fin  de leurs transactions.



• L’acheteur souhaite  recevoir la  m archandise qu ’il L ’acheteur souhaite recevoir la  m archandise qu ’il 
a  com m andée avant de la  payer, et le  vendeur, de a  com m andée avant de la  payer, et le  vendeur, de 
son  côté souhaite en  recevoir le  paiem ent avant son côté souhaite  en  recevoir le  paiem ent avant 
de prendre le  risque de l’expédier.de prendre le  risque de l’expédier.



• L ’u n e t l ’a u tre p ré fé re ra ie n t u n e p a r fa ite   L ’u n e t l ’a u tre  p ré fé re ra ie n t u n e p a r fa ite   
concom itance entre le  dessaisissem ent de la  concom itance entre le  dessaisissem ent de la  
m archandise et la  réception  du paiem ent. Chose m archandise et la  réception du paiem ent. Chose 
ra re m e n t ré a lisa b le  te c h n iq u e m e n t d a n s la  ra re m e n t ré a lisa b le  te c h n iq u e m e n t d a n s la  
pratique de tous les jours.pratique de tous les jours.



• D e tous les procédés de règlem ent utilisables en  D e tous les procédés de règlem ent utilisables en  
m atière de com m erce international, seul le  créd it m atière de com m erce international, seul le  créd it 
docum entaire perm et de réaliser ce  com prom is.docum entaire  perm et de réaliser ce  com prom is.
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